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Pour encourager la participation 
de jeunes chercheurs à la 
conférence scienti�que «Shaping 
the Future of Food Safety, 
Together» organisée à Milan, Italie, 
les 14, 15 et 16 octobre 2015 à 
l’occasion de l’EXPO 2015, 
l’Autorité européenne de sécurité 
des aliments (EFSA) propose une 
contribution �nancière pour 
couvrir une partie des frais de 
transport et de logement à de 
jeunes chercheurs européens et 
internationaux.

Les jeunes chercheurs intéressés 
par cette initiative sont invités à 
soumettre un résumé pour la 
session de présentation visuelle 
(poster session).

Les résumés doivent impérative-
ment être soumis avant le 3 avril 
2015 sur le site de la conférence 
(www.efsaexpo2015.eu)

Pour recevoir cette contribution, 
les jeunes chercheurs doivent:

 Avoir soumis un résumé 
sélectionné par l’EFSA pour la 
session de présentation visuelle 
(poster session);

• Avoir moins de 40 ans à la 
date de la conférence;

• Etre affilié(e) à une 
institution de recherche 
publique ou une université;

• Disposer d’une expérience 
dans les domaines couverts par 
la conférence.

L’EFSA dispose d’une centaine 
de contributions et entend en 
allouer les trois-quarts à de 
jeunes chercheurs a�liés à des 
universités/centres de 
recherche d’Etats membres de 
l’Union européenne et un quart 
à de jeunes chercheurs 
originaires de pays tiers.

Pour plus d’information sur la 
conférence scienti�que de l’EFSA: 
http://www.efsaexpo2015.eu/yo
ung-researcher-initiative/ 

Pour plus d’information sur 
l’initiative: 
http://www.efsaexpo2015.eu
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Les résumés pour la session de
présentation visuelle (poster session)
doivent impérativement
être soumis avant le 3 avril 2015.


